
AMENAGEMENT FONCIER 
AGRICOLE, FORESTIER,
et ENVIRONNEMENTAL

de
JUMILHAC-LE-GRAND



La phase opérationnelle
Conseil Général :

-Accord du financement, Arrêté du Président du CG ordonnant les opérations
- Choix du Géomètre Expert Agréé

Classement des sols
Identification des propriétaires réels Bornage du périmètre d’aménagement foncier

Consultation classement

Examen des réclamations par la CCAF ou CIAF

Relevé topographique de l’existant

Avant-projet parcellaire

Consultation officieuse sur l’avant-projet
Puis examen des observations formulées

Projet parcellaire
Projet des travaux connexes

Enquête publique d’un mois

Examen des réclamations par la CCAF ou CIAF

Bornage des nouvelles parcelles
Etude d’impact du projet

Modification du bornage
Modification parcellaire

Possibilité d’une réclamation auprès de la CDAF

Examen des réclamations CDAF et
modifications du parcellaire si nécessaire

Possibilité de recours
auprès du Tribunal Administratif

Etablissement du plan cadastral définitif
Nouveau titre de propriété

Vérification par la direction des services fiscaux

Publication et arrêté clôturant
les opération d’aménagement foncier

Réalisation des travaux connexes

Modification du bornage



Classement des sols – identification des 
propriétaires en décembre 2023

AFAFE Jumilhac-Le-Grand

- 113 classes de bois, 19 classe de bois décotés 
(pente), 3 classes de prairies, 2 classes de terres 
agricoles, 9 classes spéciales (Etang, carrières, 

dépôts…..)

- enquête publique du 13 mai 2024 au 12 juin 2024,
6 observations, 50 % des BI reçus, 113 titulaires reçus 

représentant 50 % de la surface de l’aménagement 
(soit 933ha)

- Commission Communale du 16 juillet 2024 :
-analyse des observations et décision d’élaboration 

d’un avant projet



Élaboration de l’avant projet Août 2024 – 
mars 2025

AFAFE Jumilhac-Le-Grand

- 15 nouvelles sections ZA à ZS

- surface des parcelles cadastrées : 1894ha
- surface réelle relevée : 1885ha

Coefficient de prélèvement : -0,5 %

Reste à placer 50 comptes / 354 (85%)
Reste à placer 83ha / 1895 (95%)



Les parcelles

AFAFE Jumilhac-Le-Grand

AvantAprès AFAFE

3068 parcelles pour 1100 
îlots de propriété d’environ 

1ha80

500 îlots de propriété 
d’environ 3ha75



Élaboration de l’avant projet Août 2024 – 
mars 2025

AFAFE Jumilhac-Le-Grand

28 janvier 2025, bilan des chemins avec Mme 
le Maire

58 chemins existants non nécessaires (25km 
env.)

●13 à conserver

●45 à supprimer (22km)

●2 à créer (0,4km)

●1 à recréer (0,9km)



Les Chemins

AFAFE Jumilhac-Le-Grand



AFAFE Jumilhac-Le-Grand



Élaboration de l’avant projet Août 2024 – 
mars 2025

AFAFE Jumilhac-Le-Grand

Travaux connexes

Création chemins en terre 400 ml   4000€
Réouverture chemins en terre 600 ml   3000€

Aires de retournement (2)   10 000€
30 entrées de parcelles   15 000€

Total travaux connexes   32 000€ HT



AFAFE Jumilhac-Le-Grand
Après AFAFE



Prochaines étapes
AFAFE Jumilhac-Le-Grand

Mai-Juin 2025
Consultation « officieuse » avant projet

traitement des observations

Avant projet travaux connexes

Et plus tard :

●Bornage du projet

●Enquête projet

●Traitement des réclamations CCAF, modif. 
du bornage si nécessaire puis possibilité 

recours CDAF.
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